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Cahier de charges pour l’Organisation de la 11éme édition de la conférence Africaine sur les droits en 

Santé Sexuelle et Reproductive sous le thème 

« LA SANTÉ SEXUELLE ET REPRODUCTIVE ET LE BIEN ETRE FAMILIAL EN AFRIQUE » 

Février 2024, Rabat, Maroc 

 

Préambule 

Au lendemain de sa création en 1971, l’Association Marocaine de Planification Familiale (AMPF) a 

organisé la première conférence internationale sur « l’Islam et Planification Familiale », dont les 

recommandations restent de mise et d’actualité jusqu’à aujourd’hui.  

Les thématiques débattus dans cette conférence ont constitué les lignes directrices pour l’AMPF pour mettre 

en place des programmes qui prennent en considération la planification familiale dans sa dimension large 

et le développement communautaire dans sa diversité. 

Depuis cette conférence, d’autres conférences et séminaires nationaux et internationaux ont été organisés 

par l’AMPF dans le but de construire et de faire un éclairage sur des thématiques en relation avec la Santé 

Sexuelle et Reproductive (SSR) et les Droits y afférents, selon des approches communautaires. 

 L’affiliation de l’AMPF à la Fédération Internationale de Planification Familiale (IPPF), depuis 1972, a 

permis à notre organisation de cumuler une expertise en SSR et d’intégrer un mouvement social de la société 

civile, à l’échelle national, régional et international. 

En effet, durant son parcours de plus de 50 ans, l’AMPF a toujours accordé une importance capitale à la 

promotion de la SSR et le bien-être de l’individu. A ce titre et au lendemain de la conférence du Caire 

(ICPD 1994) l’association a élargie son domaine d’intervention en initiant des programmes intégrés pour 

répondre aux besoins des citoyens et promouvoir leurs droits à la SSR, en s’appuyant sur les orientations 

internationales et nationales (notamment ; les déclarations des nations Unies, les Forums internationaux des 

jeunes, les Objectifs Millénaires de développement, les ODD, les Pactes mondiaux des réfugiés et migrants 

etc…) 

Dans cet esprit de continuité et de durabilité, l’AMPF abrite la 11éme Editions de la Conférence 

Africaine en santé sexuelle et reproductive et bien-être familial, qui se déroulera à Rabat du 26 

Février au 2 Mars 2024 

  Cette édition sera organisée, en étroite collaboration avec l’IPPF et l’association Action Health 

incorporation pour galvaniser la gestion des connaissances dans tous les secteurs afin de faire progresser 



 

2 
 

les politiques et les programmes de SDSR centrés sur les personnes et d'améliorer la qualité de vie des 

individus, des familles, des communautés et des nations en Afrique. Cela devrait se produire par le biais de 

conversations et d'apprentissages à plusieurs niveaux sur les politiques et programmes efficaces et 

prometteurs en matière de SDSR à travers le continent.  

 

a) But de la conférence : 

Interroger et d'étendre les progrès sur le statut de la santé et des droits sexuels et reproductifs des femmes 

et des jeunes en Afrique, améliorant ainsi le bien-être social en Afrique. 

b)  Objectifs de la conférence :  

- Faire le point sur les réponses apportées à la santé et aux droits sexuels et reproductifs des femmes et des 

jeunes en Afrique  

- Identifier, interroger et consolider les meilleures politiques et pratiques prometteuses en matière de santé 

sexuelle et reproductive des femmes et des jeunes en Afrique.  

- Offrir des possibilités de mise en réseau, renforcer les coalitions et les mouvements pour faire progresser 

la santé et les droits sexuels et reproductifs des femmes et des jeunes en Afrique. 

c)  Portée de la 11éme conférence : 

 Cette conférence est une contribution significative à la réalisation de l'Agenda 2030, en particulier les ODD 

3 et 5, ainsi que l'Agenda 2063 de l'Union africaine. 

d)  Période la conférence Proposition : 

 1 er trimestre 2024  

e) Lieu de la conférence  

Palais des congrès Bouregreg, Ville de Rabat 

f)  Durée de la conférence : 

 Cinq jours dont une pré conférence pour les jeunes de deux jours 

g)  Organisateurs de la conférence : 

 - L’Association Marocaine de Planification Familiale 

 - La Fédération internationale pour la planification familiale (IPPF) région du monde arabe 

 - et Action Health Incorporation 
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h) Candidature à l’organisation de la conférence 

Un appel à candidature est lancé par l’Association Marocaine de planification familiale, au site « Tenmia » 

pour l’organisation de la 11 éme édition de la Conférence Africaine sur les droits en matière de santé 

Sexuelle et Reproductive qui se tiendra à Rabat du 26 Février au 02 Mars 2024 

D’autres appels à candidature seront diffusés et envoyés par écrit (email) aux directeurs de sociétés 

événementielles potentielles pour garantir le maximum de soumissions. 

Le comité d’organisation examinera les candidatures et sélectionnera celles qui répondent aux exigences 

fixées par ce cahier de charges puis les soumet à la présidente nationale pour approbation définitive. Une 

présentation Power Point de 20 minutes maximum sera demandée aux candidatures retenues pour 

approfondir l’examen des offres techniques et financières de chacun. 

i) Comité d’Organisation  

Le Comité d’Organisation de la 11éme édition de la Conférence Africaine sur les Droits en SSR est 

composé de représentants d’organismes internationaux, d’agences onusiennes, de départements 

ministériels, de chercheurs et universitaires etc…  Un Président du Comité d’Organisation est désigné par 

les organisateurs pour être l’interlocuteur privilégié. 

j)  Comité Scientifique : 

Le Comité d’Organisation doit constituer un Comité Scientifique qui sera en charge de l’expertise des 

soumissions de communication au congrès. Cette liste est composée en commun accord avec la présidente 

national, la directrice du bureau régional du monde arabe de l’IPPF, le représentant de l’IPPF central et le 

directeur exécutif de l’association sur la base des Conseils Scientifiques préalablement mis en place lors 

des congrès antérieurs. 

k) Communications scientifiques 

L’objectif principal de la conférence est de réunir les chercheurs scientifiques les spécialistes les 

académiciens, les hommes de la religion, les théologiens, les laboratoires de médicaments du continent 

africain au tour des thématiques en relation avec les Droits en SSR et VIH, en proposant quatre types de 

communications : 

• 4 à 5 conférenciers du plus haut niveau international représentant les différents sous-champs 

scientifiques. Ce programme devra être constitué sur la base d’un accord consensuel entre le Comité 

scientifique et le comité d’organisation de la conférence ;  
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•  Des symposiums thématiques autour de questions en relation avec la promotion des DSSR dans le 

continent africain, la SSR et les O.D.D, le transfert et l’échange d’expertise des organisations africaines 

leads en SSR, la durabilité des services SSR en situation de crise, la SSR et les technologies digitales en 

SSR en Afrique (De l’évidence aux bonnes pratiques). Ces thématiques devraient être transversales avec 

des approches pluridisciplinaires.   

Le comité scientifique ouvrira certains de ces symposiums à d’autres acteurs savants et ONGs pour 

favoriser les échanges inter-continent. Le choix des symposiums se fait également en accord consensuel 

entre le Comité scientifique et le comité d’organisation de la conférence ; 

• Des présentations orales libres de courte durée, regroupées par champs scientifiques ou par thèmes ; 

•  Des présentations affichées (Stands d’exposition et autres espaces). 

 NB : l’ensemble des communications réalisées lors de la conférence doit être rassemblé dans un format 

d’une page par communication prédéfini entre le Comité scientifique et le comité d’organisation. 

 

l) Echéancier de la conférence : 

Le comité d’organisation devra commencer à faire la publicité de la conférence 3 à 4 mois avant son 

déroulement. Le calendrier est en général le suivant : 

▪ Début septembre la date des inscriptions par l’équipe en charge de l’organisation de la 

conférence 

▪ Septembre – début Octobre : annonce du congrès avec les intervenants principaux 

▪ Début octobre- fin octobre : appel à communications 

▪ Fin octobre -début novembre : date limite d’envoi des propositions de communication 

▪ Moitié novembre : retour aux auteurs 

▪ Fin novembre : retour et acceptation définitives des propositions de communications 

  

L’équipe en charge de l’organisation de la conférence s’engage à diffuser toutes les informations relatives 

à la conférence ; le programme, la procédure d’inscription et le nombre d’inscrits, l’état d’avancement des 

préparatifs etc…. Ces différents éléments devront être discutés et approuvés par la présidente nationale, la 

directrice régionale de l’IPPF/région du monde arabe, le directeur exécutif et le représentant de l’IPPF 

central (voir le chapitre ci-dessous sur le site internet de la conférence). 
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m) Site internet de la conférence : 

Un site internet dédié à la conférence sera conçu et devrait être utilisé par les organisateurs de la conférence 

pour mettre à disposition l’ensemble des informations nécessaires pour les congressistes, les invités, les 

sponsors et l’ensemble des départements concernés (communications scientifiques, hébergements, accès, 

programme, etc.) . 

 

n) Unité de lieu et nombre de participants : 

Pendant les 5 jours consécutifs de la conférence, les congressistes et les invités doivent être rassemblés dans 

des sites proches du lieu de la conférence (Hôtels 5, 4 et 3 étoiles) pour l’hébergement et la restauration 

et/ou un seul lieu pour la conférence et la pré-conférence. Les différents lieux de rencontre du congrès ainsi 

que le lieu de restauration doivent être accessibles en quelques minutes à pied à partir du point d’accueil 

des congressistes. 

Les congressistes et les invités doivent recevoir dès leur arrivée un badge avec leur nom et leur affiliation, 

une mallette comprenant le programme du congrès, les actes du congrès, des plans d’accès aux différentes 

installations. 

Le comité d’organisation prévoit la participation d’environ 1000 personnes entre congressistes et invités 

(de provenance africaine et européenne) 

o) Sponsors et partenaires : 

Le Comité d’Organisation doit chercher auprès des établissements publics et privés, des financements 

supplémentaires pour l’organisation de cette conférence. Ces démarches sont à prévoir au minimum 5 mois 

avant le congrès. Le comité d’organisation est particulièrement concerné par la mise en valeur des 

partenaires privés qui occupent traditionnellement 10 à 15 stands. La place de ces stands doit être 

particulièrement visible tout au long du congrès. Le comité d’organisation transmettra la liste des 

partenaires qui seront présents lors du congrès,  

p) Forum / Pré-conférence  

Les organisateurs devront prévoir une tranche horaire, sans autre événement en parallèle, pour 

l’organisation d’une pré-conférence, qui sera mis en place par le comité scientifique et le comité 

d’organisation, les congressistes et les panélistes  
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q) Besoins en amphithéâtres et salles (palais des congrés de Bouregreg):  

• Un espace d’accueil, d’enregistrement et d’information des congressistes et des invités. Cet 

espace doit pouvoir accueillir et rassembler simultanément et en toute sécurité un millier de personnes. Il 

doit être ouvert pendant toute la durée du congrès ;  

• Un amphithéâtre (sonorisé et équipé de vidéoconférences et de régies aux normes 

internationales), d’au moins 1000 places pour les sessions plénières ; 

• Cinq amphithéâtres ou salles de grande taille (de plus de 200 places) pour les symposiums 

thématiques, les sessions orales libres et les forum  ;  

• Des espaces adéquats pour les sessions de présentations affichées ;  

• Un espace approprié et particulièrement visible pouvant accueillir les partenaires et où la 

circulation des congressistes sera nécessairement importante (Stands d’exposition); 

• Une salle accessible aux membres de comité d’organisation et du comité scientifique (pour 

les réunions de leur bureau) ; 

• Une salle informatique « régulée » avec possibilité d’impression et un accès Wifi pour les 

congressistes ;  

•  Une salle vestiaire sécurisée pour les bagages des congressistes ; 

• Une salle fermée à clé, de stockage des documents, mallettes à distribuer aux congressistes 

r) Besoins en traduction simultanée : 

Durant les 5 jours consécutifs de la conférence, le comité d’organisation prévoit la traduction simultanée 

en 4 langues internationales : 

- Arabe ; 

- Français ; 

- Anglais ; 

- Espagnole ; 

s) Besoins en Restauration/hébergement/transport 

Repas midi (Déjeuners) 

Les congressistes et invités devront pouvoir déjeuner à proximité du lieu de la conférence. Ils pourront s’y 

rendre à pied.  

Pauses café 

Des « pauses café » seront prévues en milieu de matinée et d’après midi durant les 5 journées de la 

conférence. 
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Besoins en Hébergement :      forfait par nombre de chambres/suites 

Besoins en Transferts et Transports :       forfait 

Besoins en Banquet ou cérémonie (ouverture/ clôture) : 02 

 

t) Délais de soumissions : 

Les soumissions doivent parvenir par courrier électronique au nom du Directeur Exécutif de l’AMPF à 

l’adresse suivante : ampf@ampf.org.ma 

Date limite des soumissions : le lundi 15 Septembre 2023 à minuit 

 

mailto:ampf@ampf.org.ma

